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L’ARS GRAND EST LABELLISE PLUS DE 800 LITS IDENTIFIES DE SOINS PALLIATIFS 
(LISP) 

Dans le cadre de la stratégie nationale décennale « soins palliatifs, prise en charge de la douleur et 
accompagnement de la fin de vie », l’Agence Régionale de Santé Grand Est annonce la labellisation 
de plus de 800 Lits Identifiés de Soins Palliatifs (LISP) sur l’ensemble du territoire régional. Cette dé-
marche s’inscrit dans la poursuite de la structuration des filières territoriales de soins palliatifs et vise 
à renforcer l’accessibilité, la qualité et la continuité de la prise en charge des patients. 

Les LISP constituent un maillon fondamental des filières de soins palliatifs. Ils permettent une prise en charge 
adaptée des patients au sein des établissements de santé, en articulation avec les autres dispositifs existants. 
La campagne de labellisation qui s’achève a permis d’évaluer l’offre déjà en place et de la mettre davantage 
en cohérence avec les besoins en soins et en accompagnement des habitants de la région Grand Est. 

La campagne nationale LISP 2025 a permis de couvrir un plus grand nombre d’établissements et d’augmenter 
le capacitaire global en soins palliatifs. À ce titre, plus de 808 lits en soins palliatifs sont désormais reconnus 
dans la région Grand Est, dont : 

- 242 lits correspondant à des créations, soit près de 30 % du total, 
- 566 lits ayant fait l’objet d’une relabellisation. 

Ce développement contribue directement à améliorer l’accessibilité aux soins palliatifs sur l’ensemble du ter-
ritoire, en renforçant une offre de proximité, mieux répartie et adaptée aux besoins des populations. 

La politique de l’ARS Grand Est en matière de soins palliatifs repose sur une approche globale et coordonnée, 
mobilisant plusieurs leviers complémentaires afin de garantir une offre graduée, qualitative et cohérente à 
l’échelle territoriale. 

En parallèle du développement des LISP, l’ARS renforce les équipes mobiles de soins palliatifs (EMSP) et 
accompagne la création d’unités de soins palliatifs (USP) dans les territoires qui en sont dépourvus. 

Cette articulation entre dispositifs est essentielle pour assurer la continuité des parcours, la cohérence de 
l’offre et l’efficacité des prises en charge, au plus près des besoins des patients et de leurs proches 
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